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Les Trophées de la Comédie Musicale fêtent 

leurs 5 ans !

5 ans de comédies musicales pendant lesquels spectacles de toute taille 
artistes et professionnels du spectacle musical ont été mis à l’honneur.

5 ans que Les Trophées fédèrent autour de cet art et participent activement 
au développement de la comédie musicale en France. 

UNE CÉRÉMONIE QUI FERA DATE !

12 JUIN 2023  

Notre mission et raison d’être

Créés en 2017, Les Trophées de la Comédie Musicale sont des récompenses 
artistiques décernées à l’occasion d’une cérémonie annuelle. Ils sont 
administrés par l’association loi 1901 à but non-lucratif du même nom.

Journalistes, blogueurs et professionnels du spectacle vivant sont à l’initiative 
de ce projet. Les six entités fondatrices (Broadway à Paris, Kryzensha, Musical 
Avenue, Musidrama, Patrick Niedo et Regard en Coulisse) oeuvrent à la 
promotion de la comédie musicale..

C’est pour collaborer à cet essor extraordinaire que nous avons décidé de 
distinguer les œuvres et les artistes qui excellent dans tous ces spectacles 
musicaux à travers toute la France.

Le Comité est actuellement constitué de 11 membres actifs au sein de 
l’association. Ils émanent de certaines des entités fondatrices.

En créant Les Trophées de la Comédie Musicale, nous nous faisons un devoir 
de contribuer à la promotion du genre.



Lors de leur cinquième édition, les Trophées de la Comédie Musicale 
récompenseront les meilleures comédies musicales et spectacles musicaux se 
jouant à Paris ainsi qu’en France Métropolitaine..

Les spectacles éligibles concourrent dans au moins 17 catégories principales :

Catégories

Comédie Musicale

Création 
Costumes

Revue ou 
Spectacle 
Musical

Livret

Reprise 

Artiste Interprète 
Féminine

Artiste Interprète 
Masculin

Second Rôle 
Féminin

Comédie Musicale 
Jeune Public

Second Rôle 
Masculin

Mise en Scène
Artiste Révélation 

Féminine
Artiste Révélation 

Masculine

ScénographiePartition Chorégraphie

Trophée 
du Public



Les Trophées d’Honneur

2022 

Le Festival Bruxellons ! 

Un Trophée d’Honneur récompense, à la discrétion du Comité, un spectacle, une 
personne, un théâtre, une société de production, une compagnie de théâtre, un 
projet ou une initiative remarquable et non éligible dans les autres catégories

2020

Un violon sur le toit à l’Opéra National du Rhin

Christina Bianco pour Funny Girl au Théâtre Marigny

2018 

Michel Legrand  

2017

42nd Street au Théâtre du Chatelet

Les Funambules 



Quatre étapes clés vont marquer cette cinquième cérémonie :

Calendrier

3 avril 2022 
Annonce des spectacles éligibles

18 avril au 2 mai 2023 
Scrutin en ligne

17 avril 2022 
Annonce des nominations

12 Juin 2023 
Révélation du palmarès

Conditions d’éligibilité
Sont éligibles aux Trophées de la Comédie Musicale les spectacles musicaux :

 ▪ créés entre le 01/04/2022 et le 07/04/2023 sur le territoire français ;

 ▪ interprétés au moins partiellement en français ;

 ▪ par des artistes interprètes payés au tarif minimum légal.

Sont réputés créés les spectacles ayant été joués :

 ▪ dans leur intégralité ;

 ▪ devant un public ;

 ▪ au cours d’au moins douze (12) représentations payantes, à l’exclusion des lectures, showcases, 
avant-premières, ou autres formes de représentation présentées comme non-officielles.

À noter également, un spectacle lauréat aux Trophées de la Comédie Musicale ou ayant déjà fait 
l’objet d’une ou plusieurs nominations ne pourra être éligible lors des deux saisons suivantes. 
Les Trophées de la Comédie Musicale souhaitent ainsi diversifier les nominations et encourager 
chaque année de nouveaux spectacles.

Retrouvez l’intégralité des critères d’éligibilité dans le règlement des Trophées de la Comédie 
Musicale 2023.

Le corps électoral des Trophées
Les Trophées de la Comédie Musicale sont des récompenses artistiques décernées par un jury 
de professionnels. Prendront part au scrutin plus de 100 journalistes reconnus et faisant 
la promotion régulière de la comédie musicale dans la presse, à la télévision, à la radio, sur le web, 
les réseaux sociaux, ou dans des ouvrages littéraires, ainsi que des professionnels du spectacle 
(artistes, auteurs, metteurs en scène, techniciens…) ayant fait l’objet d’une nomination l’année 
précédente.

La liste des membres du corps électoral est disponible sur notre site.



Avec la participation indispensable de

Avec le soutien de

Les écoles 



Sélection de photos

Crédit photos : Stéphane Parphot

Cérémonie 2022 au Casino de Paris :



Responsable communication

Gabrielle CARAYON 

gabriellecarayon@.sfr.fr 

(+33) 06 26 30 34 30

Président Comité des Trophées

Patrick NIEDO

niedopat@aol.com 

(+33) 06 09 05 99 99

Sur les réseaux sociaux :

    Facebook : lestropheesdelacomediemusicale 
  Instagram : @tropheesdelacomediemusicale 

     Youtube : Les Trophées de la Comédie Musicale 
 

Consultez également notre site : www.tropheesdelacomediemusicale.fr

Attaché de presse

Thierry Messonnier 

(+33) 06 84 67 84 30 / thierry@thepublicists.fr


